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Les jeunes femmes face au sexisme  
et au racisme
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Dossier

1

D epuis quelques années, les différentes études abordant le thème 
de la discrimination ont porté essentiellement sur la question 
de la mesure – objective – des écarts de situations entre un 

groupe supposé discriminé et un groupe de référence. Le présup-
posé est que le groupe porteur d’un stigmate fait face à des traite-
ments uniformément discriminatoires. En nuançant cette approche à 
partir de l’enquête Génération 98 du Centre d’études et de recherches 
sur les qualifications (CEREQ), près de la moitié des jeunes femmes 
(46 %) apparaissent effectivement concernées par une discrimination 
salariale2 (Couppié, Dupray, Moullet, 2009). Pour autant, dans cette 
même enquête, les jeunes femmes ne sont que 17 % à considérer avoir 
subi, au cours de leurs débuts professionnels, une discrimination de  
quelque nature que ce soit lorsqu’elles sont interrogées directement 
sur le sujet. Il semble donc qu’il y ait un certain décalage entre une 
mesure normative de la discrimination et le ressenti de celle-ci par les 
jeunes femmes…

Par ailleurs, outre l’ampleur du désavantage que peut subir une 
catégorie défavorisée, ce qui intéresse principalement la sociologie, 
comme le rappelle Erving Goffman (2002, p. 57), c’est la contribution 
de la structure sociale à la création et à la stabilisation de ce désavan-
tage : « Le problème, dès lors, n’est pas tant que les femmes obtien-
nent moins, mais de savoir selon quel agencement cela se produit, et 
quelle est la lecture symbolique qui est donnée à cet agencement. » 
Dans cette recherche, afin d’approfondir notre compréhension des pro-
cessus discriminatoires, nous proposons donc de nous intéresser à la 

1. Cet article est issu d’une communication présentée aux 5es Rencontres jeunes & sociétés, 
des 28-30 octobre 2010 à Montpellier.

2. Cela en tenant compte notamment de leur niveau de diplôme, de leur temps de travail, 
etc.

AgorA  DÉBATS/JEUNESSES N° 57, ANNÉE 2011 [1]

Agora57_INT.indd   91 4/03/11   12:15:03



92

Dossier
Dire ou ne pas dire… les discriminations

« discrimination ressentie », autrement dit aux discriminations telles 
qu’elles sont perçues, dites et relatées par les individus qui ont pu y 
être confrontés3.

Nous nous intéresserons ici aux discriminations principalement dénon-
cées par les jeunes femmes à savoir celles liées à leur sexe, à leurs 
« charges familiales » (y compris à leur grossesse, réelle ou poten-
tielle) ainsi que celles de nature raciste. À partir d’une cinquantaine 
d’entretiens semi-directifs réalisés en 2008 auprès de femmes qui 
avaient déclaré lors de cette enquête avoir subi une discrimination dans 
le cadre de leur vie professionnelle, nous nous proposons d’une part 
de faire apparaître comment les discriminations sont ressenties par 
ces jeunes femmes, à savoir nommées ou non, appréhendées comme 
telles, interprétées, et d’autre part comment celles-ci peuvent s’en-
chevêtrer, se cumuler, certaines pouvant être occultées et d’autres 
dénoncées. Nous verrons, dans un premier temps, quels sont les 
grands types de contact avec ce qui a occasionné un ressenti de l’ordre 
de la discrimination, que celle-ci soit de nature sexiste ou de nature 
raciste. Dans un deuxième temps, nous expliciterons les différentes 
postures, les différents « faire-face » adoptés selon le motif attribué à 
la discrimination ressentie. Nous esquisserons ainsi une comparaison 
entre les sentiments de discrimination attribués au sexisme et ceux 
relevant du racisme.

le ContaCt aveC les disCriminations :  
entre presCienCe et brutalité

Les récits de jeunes femmes qui avaient déclaré en 2005 avoir subi des 
discriminations dans le cadre professionnel témoignent de deux types 
de contact avec les discriminations. Le premier, que l’on pourrait dire 
« banalisé », est le plus souvent anticipé ou décrit comme prévisible et 
concerne plus particulièrement les phases d’embauche, la maternité et 
les salaires, domaines au sein desquels il semble entendu, parfois avec 
un certain fatalisme, que la discrimination existe et qu’il vaut mieux en 
tenir compte dès le départ. La prescience de leur statut de dominées 
sur le marché du travail s’accompagne chez ces jeunes femmes d’un 
discours dépolitisé, plus proche du renoncement que de la revendica-
tion. Une forme de fatalisme traverse la plupart des entretiens, comme 
si l’inacceptable devait être accepté parce qu’inéluctable. Pour Nadia, 
les discriminations sexistes sont « honteuses » et « non acceptables », 

3. Cette étude s’effectue dans le cadre d’un programme de recherche (programme Blanc 
2006) de l’Agence nationale de recherche (ANR) : Discriminations ressenties et inégalités 
sociales : des données statistiques aux récits biographiques (DRIS).
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mais au-delà d’un sentiment d’indignation, aucune solution ne lui semble 
envisageable ou à portée de main, le fatalisme domine : 

« Qu’est-ce que vous voulez qu’on fasse ? […] C’est comme tout, c’est 
comme le prix de l’essence, en ce moment. On en parle mais que ça 
bouge, ça, je doute… » 

La discrimination par rapport au fait d’être une femme apparaît ainsi 
chez beaucoup des jeunes femmes que 
nous avons rencontrées comme une 
donne avec laquelle il faut compter dans 
son évolution professionnelle4.

Ce premier type de rencontre avec la dis-
crimination n’est pas vécu avec surprise. 
Il relève d’une prescience, d’un savoir 
– plus ou moins conscient – d’être inscrit 
du mauvais côté de la relation de domi-
nation qui traverse largement le corps 
social, du simple fait qu’on arbore telle 
ou telle caractéristique (être femme, 
grosse, arabe, venir de banlieue, être 
jeune mère…). Si la discrimination n’est pas systématiquement ressen-
tie ou identifiée comme une violence, c’est qu’elle semble faire partie du 
paysage et des règles du jeu du marché du travail. Pour autant, elle agit 
avec une telle force qu’elle semble conditionner très largement le posi-
tionnement des femmes dans la sphère professionnelle. Elle est si parfai-
tement incorporée qu’elle est même parfois clairement énoncée comme 
structurante des comportements. Ainsi Sandra qui pense être victime de 
discrimination salariale parce qu’elle est une femme renonce à demander 
une augmentation à son patron : étant enceinte, et bien que ce ne soit pas 
encore visible, elle précise comme une évidence qu’elle n’est pas vrai-
ment en position de force pour le faire cette année-là non plus. Certaines 
femmes développent alors une lucidité propre aux personnes dominées et 
adoptent sur leur lieu de travail une attitude plus détachée, au moins en 
apparence, de l’ordre d’un contrôle de leur comportement.

Le second type de contact avec la discrimination relève davantage d’évè-
nements, de paroles, directement perçus comme violents, qui sont décrits 
comme ayant au moins en partie surpris les jeunes femmes. Ce sont des 
situations où il semble difficile de nier l’existence d’une injustice, pourtant, 
celle-ci n’est pas systématiquement décrite comme une discrimination à 

4. Voir à ce sujet les résultats de l’enquête par testing menée par l’Observatoire des dis-
criminations (2004) qui mettait en évidence l’importance des discriminations à l’égard des 
candidates ayant des enfants dans l’accès aux entretiens d’embauche.

si la discrimination n’est pas 
systématiquement ressentie ou identifiée 
comme une violence, c’est qu’elle semble 
faire partie du paysage et des règles  
du jeu du marché du travail. […] Elle est 
si parfaitement incorporée qu’elle est 
même parfois clairement énoncée comme 
structurante des comportements.
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leur encontre lors de l’entretien en face-à-face. Lorsqu’Amanda annonce à 
son patron qu’elle est enceinte et que son mari souhaite plusieurs enfants, 
celui-ci lui parle de « payer les putes » à son mari et de la faire stériliser. 
Muriel raconte avoir beaucoup souffert du comportement des chirurgiens 
qui la traitaient « comme du caca » lorsqu’elle travaillait dans un bloc opé-
ratoire. Le terme même de discrimination n’apparaît que rarement et le 
sentiment d’injustice relaté reste fréquemment cantonné à des situations 
individuelles. En revanche, la souffrance qui accompagne ces contacts 
avec des sentiments qui sont pourtant de l’ordre de la discrimination5 est 
mise en avant, selon des modalités variables. Ainsi, les comportements 
discriminatoires décrits, même s’ils ne sont pas toujours nommés comme 
tels, sont vécus par ces jeunes femmes comme une violence. La surprise, 
l’étonnement qui accompagnent ce type de contact avec la discrimination, 
ancré dans des évènements d’apparence soudaine, semblent également 
renvoyer à un niveau ou bien à une forme de violence qui n’avaient pas été 
anticipés par ces jeunes femmes.

Quel que soit le type de contact avec une situation perçue comme discri-
minatoire, ce qui traverse en revanche presque l’ensemble des témoi-
gnages, c’est le doute, la difficulté de nommer, de discerner exactement 
ce dont on a été victime. Le sentiment de discrimination avance le plus 
souvent masqué et se révèle presque toujours difficile à identifier. Recon-
naître une discrimination comme telle ne semble pas être un processus 
évident pour la plupart de ces jeunes femmes. Ce doute, parfois lanci-
nant, peut sembler indépassable, comme pour Fatiha qui ne voit jamais 
de suite aux entretiens d’embauche qu’elle passe, et qui a de plus en plus 
de difficultés à écarter l’hypothèse que son origine ait joué un rôle dans 
certains des refus qu’elle a essuyés : 

« Je ne vais pas être… Mais le fait que je sois arabe, sûrement. Je n’ai pas 
à dire ça parce que je n’ai aucune preuve. Mais bon, se faire recaler pour 
un costume bleu, ça, ça m’est resté… ça me restera toute ma vie. »

Dans cette optique, la dimension d’incertitude, quasi consubstantielle au 
ressenti discriminatoire, complique le travail d’appropriation de cet aspect 
de l’histoire professionnelle. Nous voyons ici qu’un des principaux obs-
tacles à surmonter est la difficulté qu’ont les personnes à détecter et à 
identifier la discrimination à un niveau personnel. En psychologie sociale, 
trois raisons essentielles sont avancées : pour une part, les individus 
ne peuvent se servir d’eux-mêmes comme groupe témoin et tester s’ils 
seraient mieux traités en étant membres de groupes plus privilégiés, pour 
une autre part, la discrimination s’adresse à des cas isolés pour lesquels 

5. Ils avaient pourtant été décrits comme tels lors de l’enquête téléphonique Génération 1998 
en 2005 par la plupart des jeunes femmes rencontrées.
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il est plus « facile » de trouver d’autres explications convaincantes, enfin, 
les individus, pour ne pas se sentir victimes ou impuissants par rapport 
à leur propre situation, peuvent nier la discrimination (Sales-Wuillemin, 
2008). Pour toutes ces raisons, les femmes sont davantage susceptibles de 
percevoir la discrimination affectant leur(s) groupe(s) d’appartenance(s)6 
que celle qui les concerne personnellement, voire même de penser qu’elle 
existe dans leur entreprise mais pas dans leur collectif de travail. Même 
lorsqu’elles ont été confrontées violemment et sans ambiguïté à des pro-
pos sexistes ou racistes, les femmes vivent souvent très longtemps avec 
le doute d’avoir été « véritablement » discriminées. Pour Gwenaëlle, cette 
absence de certitudes et de « preuves » l’empêche de se saisir des organi-
sations contre la discrimination : « Je ne pouvais pas me lancer dans une 
chose où je n’étais pas certaine. » Il est probable que le retard qu’a pris la 
France à adopter le régime probatoire européen qui ne considère plus que 
la charge de la preuve pèse sur le demandeur n’est pas sans incidence sur 
cette difficulté. L’évolution du régime probatoire européen qui demande 
certes aux salariés d’établir l’inégalité de traitement, mais aussi à l’em-
ployeur de faire la preuve que sa pratique n’est pas discriminatoire – ce 
dernier supportant désormais « le risque de la preuve » – a en effet été 
ignorée en France pendant très longtemps (Miné, Coste, 2002).

sexisme : les modes de défense  
et les différents « faire-faCe »

Une fois que le contact avec la discrimination a eu lieu, que celle-ci soit indubi-
table, avérée, ou qu’elle reste incertaine et floue, plusieurs mouvements sont 
esquissés par les jeunes femmes concernées par un ressenti de sexisme. 
Par « mouvement », on entend ici la notion de réponse : la souffrance plus 
ou moins marquée qui accompagne un ressenti discriminatoire appelle une 
forme ou une autre de réponse, de réaction à ce qui constitue a minima 
un questionnement, souvent une agression. Pour faire face, les femmes 
concernées sont ainsi conduites à développer un apprentissage, pas toujours 
conscient, afin de gérer et résoudre la situation « au mieux ». Cet apprentis-
sage fait apparaître plusieurs types de conduites qui visent à estomper ou  
à dissimuler le phénomène, à éviter les situations ou bien à les affronter.

Parmi les mouvements concrets mis en œuvre pour faire face, on relève 
ainsi des réponses de l’ordre de la mise à distance, selon des modalités 
très diverses – se replier sur la sphère familiale, faire un enfant7, quitter son 
emploi, occulter le contenu émotionnel, etc. On recense également des 

6. Groupe des femmes, des mères, des personnes d’origine immigrée, etc.

7. Le choix que font les femmes d’avoir des enfants semble parfois résulter partiellement 
d’une situation professionnelle bloquée. Déçues par l’absence d’avenir qui caractérise leur 
emploi à un moment donné, elles se « revalorisent » à travers la sphère domestique.
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réponses que nous qualifions de « blanchiment » : on justifie l’agression 
ou on s’en attribue la responsabilité, ou encore on la positive en lui don-
nant le statut d’épreuve dont on sort renforcé ou reconnu dès lors qu’on 
la supporte. Dans ces cas-là, les ressources mises en œuvre relèvent lar-
gement de l’individu, du soutien amical et familial qu’il peut trouver. Enfin, 
quelques femmes empruntent la voie de la résistance soit par la révolte 
individuelle, soit grâce à un appui du collectif de travail ou en se référant à 
un code de pratiques professionnelles, même tacite. Mais ces ressources 
de l’ordre du collectif, où le milieu professionnel peut jouer un rôle de 
rempart, ne sont pas accessibles à toutes, d’autant qu’ici, c’est la plupart 
du temps l’entourage professionnel lui-même qui occasionne, avec plus 
ou moins de cohésion, l’atteinte discriminatoire.

la mise à distance

Les réponses qu’on qualifierait d’« évitement » ont consisté généra-
lement à s’éloigner purement et simplement de la personne ou du 
contexte perçu(e) comme discriminatoire, ce à plus ou moins brève 
échéance : on déménage, on change d’emploi, on quitte le service 
auquel on était affecté, etc. C’est par exemple le cas de Bérangère qui 
a quitté son premier emploi de diététicienne en CDI, d’une part parce 
que son « boulot ne [lui] plaisait pas », d’autre part parce qu’elle était 
en butte à l’attitude méprisante, ambiguë et finalement perçue comme 
discriminatoire de son supérieur hiérarchique. Dans son cas, la démis-
sion a été une réponse rapidement envisagée et mise en œuvre, qui 
semble lui avoir permis de se sortir « sans dommages » – du moins en 
termes d’estime de soi – d’une situation qui aurait pu devenir destruc-
trice. Le prix en a néanmoins été une période de chômage conséquente, 
qui, elle, n’a pas été vécue avec légèreté. Parfois, le choix du départ a, à 
l’inverse, été plus difficile à faire, plus long à mettre en œuvre. C’est le 
cas de Muriel, qui a beaucoup souffert du comportement de chirurgiens 
à son égard au sein d’un bloc opératoire. Tout juste sortie de son école 
d’infirmières, elle a « tenu » deux ans à ce poste malgré un véritable 
harcèlement psychologique, pour finir par se résigner à changer d’éta-
blissement et de fonction.

L’éloignement peut s’organiser de façon évidente ou bien transiter 
par une solution de « repli » comme une réorientation profession-
nelle, une grossesse, ou, plus radicalement, une dépression. Tou-
tefois, ces occasions de désinvestir le cadre professionnel où s’est 
jouée l’atteinte discriminatoire, même si elles prennent parfois un 
tour douloureux, permettent aux personnes concernées de (re)com-
mencer à se préserver.
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le « blanchiment »

Dans ce cas, les femmes concernées n’essaient pas de modifier la situa-
tion d’injustice qu’elles perçoivent. Elles s’efforcent plutôt de lui trou-
ver des justifications qui leur permettent de cohabiter plus ou moins 
bien avec le problème, elles en neutralisent le contenu discriminatoire. 
Manon, si elle est consciente de la difficulté à concilier famille et emploi, 
ne se décentre que difficilement de sa problématique personnelle.  
Certes, dit-elle, il existe un sexisme au sein de l’université, mais c’est 
la dépréciation d’elle-même qui domine dans son discours lorsqu’elle 
cherche à éclairer le succès académique de son époux comparativement 
au sien. Si elle « n’y arrive pas », c’est qu’à titre personnel elle a fait un 
« mauvais calcul » en voulant à la fois prendre le temps d’élever ses 
enfants et continuer à travailler : elle aurait surestimé ses capacités8. 
Son ambition « a fondu comme neige au soleil » avec la naissance de 
ses enfants, ce qu’elle relie au seul fait qu’elle « court tous les lièvres à 
la fois », qu’elle est un « sous-chercheur » parce qu’elle « ne peut pas 
tout faire ». Elle parle en revanche de son mari comme d’une personne 
qui parvient à la fois à bien s’occuper des enfants et à travailler dans les 
moments de creux, concluant par une forme d’autodénigrement : 

« Lui, il écrit des articles, il fait ça en un week-end, entre 4 et 6, avant 
le bain des enfants. Il se met une heure à son ordinateur et il arrive à 
écrire trois pages. Moi pour écrire trois pages, il faut que je me concentre 
trois jours… Il a une puissance de travail qui n’est pas du tout la même 
que la mienne. » 

Loin d’attribuer les inégalités ou les différences de traitement dont elles 
font l’objet principalement au fait d’être femme ou mère, bon nombre 
des interviewées se remettent personnellement en cause. Sandra, infor-
maticienne qui ne se dit pas surprise de la différence de salaire dont elle 
pâtit et qu’elle anticipait comme découlant du fait d’être une femme, 
explique quand même in fine son mauvais positionnement salarial par 
ses caractéristiques personnelles : 

« Je n’aime pas me mettre en avant… c’est à moi d’apprendre à m’amé-
liorer là-dessus […]. Je me dis que c’est de ma faute. » 

Les jeunes femmes, déjà potentiellement victimes de discriminations, pâtis-
sent alors en outre d’une remise en cause qui peut demeurer personnelle ou 
bien naturaliser les différences entre les hommes et les femmes : 

8. On rejoint ici les analyses de Susan Moller Okin (2008) qui montre comment le mariage 
parachève le cycle de l’inégalité, rendu possible par l’anticipation du mariage et par la ségré-
gation sexuelle répandue dans le monde du travail. Dans de nombreux mariages, en partie 
à cause de la discrimination dans le travail, « les épouses, jusques et y compris lorsqu’elles 
avaient des ambitions personnelles au départ et lorsqu’elles travaillent à plein temps pour 
un salaire, en viennent à penser qu’elles sont elles-mêmes gagnantes en donnant la priorité 
à la carrière de leurs maris et en sacrifiant la leur ».
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« En plus les femmes ne sont pas assez… Je crois que les hormones, ça 
joue quand même pas mal. Elles ne sont pas assez compétitrices, pas 
assez agressives. Et moi non plus, je ne le suis pas assez. » (Manon.)

Autre forme de blanchiment, celle qui consiste à relativiser, voire à jus-
tifier le sexisme du groupe dominant au nom d’une cause plus noble. 
Émilie, infirmière de bloc, supporte ainsi les remarques sexistes perma-
nentes en parlant d’une « ambiance bloc », commune à tous les blocs, et 
excuse les chirurgiens qui, pour reprendre ses termes, « sont humains 
eux aussi », « ont les plus grosses responsabilités » et « ont besoin de 
décharger beaucoup de stress sur les employées » [sic]. Leurs propos 
sexistes sont décrits comme une sorte de test, une opportunité de faire 
ses preuves professionnellement, une sorte de bizutage professionnel 
dont on sort grandi si on les dépasse. Émilie justifie ainsi les plaisante-
ries sexistes comme une façon efficace qu’ont les chirurgiens de voir s’ils 
ont en face d’eux une infirmière capable de tenir le choc dans n’importe 

quelle situation : « Ils savent qu’une fille qui 
accepte justement certaines réflexions, si 
elle garde son sang-froid, c’est quelqu’un qui 
peut rester calme quand il y a une situation 
d’urgence. » Elle semble développer ici ce 
que les psychologues sociaux appellent un 
système de protection de l’estime de soi en 
mettant en place un système de comparai-
son à l’intérieur du groupe « infirmières », 
et donc du groupe discriminé. Pour les indi-

vidus stigmatisés, la comparaison endogroupe (ici les infirmières qui 
supportent la « plaisanterie » et celles qui ne la supportent pas) permet 
d’éviter les comparaisons ascendantes avec les individus non discrimi-
nés (hommes/chirurgiens), comparaisons néfastes pour l’estime de soi. 
Résister à la discrimination peut ainsi être présenté essentiellement 
comme une opportunité de devenir « plus » professionnelle ou d’endur-
cir son caractère. Alice, entrée chez Peugeot sur une chaîne de montage 
après des études de viticulture et d’œnologie et de vaines années de 
recherche d’emploi, n’a cessé de se heurter au machisme de ces milieux 
professionnels. Seule femme, elle y subira des provocations sexistes. 
Lorsqu’on lui demande ce qu’elle pense des discriminations sexistes, sa 
réponse est : « Ça forge le caractère. Quand ce n’est pas trop méchant, 
ça forge le caractère. »

la résistance

Dans certains cas, les femmes estiment devoir résister. Face à ce qui est 
perçu comme une agression, que l’éloignement finisse par avoir lieu ou 

Même lorsqu’elles ont été confrontées 
violemment et sans ambiguïté à des propos 
sexistes ou racistes, les femmes vivent 
souvent très longtemps avec le doute 
d’avoir été « véritablement » discriminées. 
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pas, des réponses de l’ordre de la révolte peuvent intervenir. Olivia vit à 
Dijon et travaille à Paris. Elle s’est vue soumise à des questions person-
nelles sur sa vie familiale lors de son entretien d’embauche, puis ensuite 
régulièrement dans le cadre de son travail, ce qu’elle a jugé tendancieux, 
voire culpabilisant : 

« Donc c’est : “Comment tu vas faire avec tes enfants ?”, et j’ai répondu : 
“Comme un père ferait avec les siens”, et tout de suite ils sont deve-
nus tout rouges, ils étaient mal. Mais la première année, tous les jours 
c’était : “Comment vont tes enfants ?”, “Est-ce qu’ils supportent que tu 
sois loin ?”, “Comment ça se passe ?” »

Le comportement discriminatoire peut alors faire l’objet d’un jugement 
assumé. La notion du caractère irrationnel de la discrimination est à 
plusieurs reprises mise en avant par ces interviewées, peut-être dans 
une tentative d’objectivation/légitimation de leur sentiment de révolte. 
La colère est bien là, qui peut constituer un outil de protection contre 
la violence des remises en cause de soi qu’entraînent souvent les faits 
discriminatoires.

Parfois, les femmes interviewées ont aussi fait le récit d’un point d’hon-
neur pour elles dans le fait de « tenir bon ». Corinne, employée à mi-
temps dans une entreprise d’espaces verts où elle est la seule femme, 
affirme : « On m’a dit : “Oui, vous êtes bien la première à rester aussi 
longtemps”, machin… Mais moi je suis une hargneuse ! » Ce type de 
réponse est souvent présenté comme relevant d’une affaire de carac-
tère : « Moi je ne me laisse pas faire ! », « Vous avez pu voir que j’ai un 
caractère fort », a-t-on entendu à plusieurs reprises. Pour autant, ces 
femmes se sont aussi appuyées fréquemment sur l’entourage à la fois 
familial et amical. Cela leur a permis notamment de s’assurer que colère 
et révolte étaient légitimes et de trouver des ressources morales pour 
poursuivre leur chemin dans leur environnement professionnel. Quel-
ques femmes ont pu également, d’une façon ou d’une autre, mobiliser 
d’autres ressources qu’on pourrait qualifier de collectives, en ce sens 
qu’elles s’inscrivent dans l’appartenance à un collectif de travail. Lucie, 
sellier-harnacheur, qui a dû faire face à des réflexions sexistes de la 
part d’un client, a trouvé du soutien auprès de son patron, qui l’avait déjà 
soutenue en d’autres occasions.

raCisme : les modes de défense  
et les différents « faire-faCe »

Si face au racisme les jeunes femmes ont, à l’instar de celles confron-
tées au sexisme, des « stratégies » de contournement de l’agression, les 
modes de réaction face aux deux types de discrimination diffèrent sur un 
point essentiel : la dénonciation du racisme apparaît bien plus aisée dans 
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les entretiens que celle du sexisme9. Plus identifiable, plus facilement 
énoncé, le racisme avancerait à visage davantage découvert. Pour autant, 
se positionner comme victime n’en est pas moins, dans la plupart des 
cas, délicat. Nombre des jeunes femmes rencontrées d’origine immigrée 
se tiennent ainsi à distance de ce jugement, elles s’en démarquent. Ce 
peut être en considérant le racisme comme une donnée globale, voire 
« naturelle » pour certaines, avec laquelle il faudrait composer sans s’y 
appesantir, ou bien, dans un autre registre, en se montrant plus ambi-
guës dans leur dénonciation, en opérant une sorte de blanchiment au 
sein du groupe des discriminés, ici les personnes d’origine immigrée, 
entre « des bons et des mauvais ».

une dénonciation plus aisée

Ce qui émerge de tous les témoignages de jeunes femmes ayant été 
confrontées, plus ou moins brutalement, à des comportements sexistes, 
c’est très largement le doute, la difficulté de « dire », de discerner exacte-
ment ce à quoi on a dû faire face. En revanche, les discriminations racistes 
apparaissent moins difficiles à envisager, à identifier et à évoquer comme 
telles.

Ainsi, plusieurs des jeunes femmes d’origine maghrébine que nous avons 
rencontrées ont évoqué d’emblée cette thématique en lien avec leurs tra-
jectoires professionnelles ou leurs démarches de recherche d’emploi. À la 
seule évocation de ses conditions de travail en début d’entretien, Djaouida 
aborde spontanément le thème du racisme. D’emblée, elle évoque le fait 
que l’administration dans laquelle elle travaille est une « vieille structure » 
qui ne s’est ouverte que depuis peu à l’embauche de « gens issus de l’immi-
gration ». Elle se déclare choquée par la façon dont sa collègue s’exprime : 

« Quand je suis arrivée, je ne savais pas trop comment ça se passait pour 
l’état civil. Je lui dis : “Voilà, j’ai un monsieur, qui est d’origine algérienne 
et tout ça…” Elle me dit : “Il vient d’où, ton Momo ? Il vient d’où ?” C’était 
toujours péjoratif, il y avait toujours un petit truc comme ça… “Il vient d’où, 
ton pèlerin ?” Moi franchement ça m’atteignait, je rentrais tout le temps 
en conflit avec elle. Mais c’était toujours dans le cadre du travail, et je 
n’acceptais pas ces réflexions-là. » 

De même, lorsque, en début d’entretien, on demande à Leïla de racon-
ter son parcours professionnel, elle explique spontanément la difficulté 
qu’elle a eu à obtenir un CDI à cause de ses origines : 

« Souvent mon nom revenait donc… ma consonance orientale… Le secteur 
de l’assurance n’était pas prêt d’accueillir des enfants issus de l’immi-

9. Cela alors même que presque toutes ces jeunes femmes s’étaient déclarées « discrimi-
nées » dans le cadre du travail en 2005.
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gration, ou des Noirs… À un moment donné, je me suis sentie victime de 
discrimination ethnique […]. » 

Relier des difficultés d’accès à l’emploi ou des soucis relationnels dans 
le cadre professionnel à du racisme semble donc là moins délicat que 
ça ne l’était quand il s’agissait de sexisme. Toutefois, cette plus grande 
« dicibilité » du sentiment de discrimination raciste peut aussi s’accom-
pagner de modes de réaction communs à ceux que générait le sentiment 
de discrimination sexiste.

Accepter de se définir comme une victime du racisme dépend en premier 
lieu de la position plus ou moins intégrée que les individus estiment occu-
per au sein de la société et de leur faculté à s’y percevoir comme suf-
fisamment légitimes. En effet, la réassignation identitaire qu’engendre 
immanquablement le fait de se dire victime de racisme est susceptible 
d’être coûteuse, soit en ce que l’individu est renvoyé à son appartenance 
au groupe discriminé (immigrés et enfants d’immigrés), soit en ce que 
l’individu s’identifie, au sein de celui-ci, aux franges revendicatives.

À l’appui de cette hypothèse, les jeunes femmes d’origine immigrée qui 
déclarent le plus spontanément et le plus précocement dans l’entretien avoir 
été confrontées à des discriminations de nature raciste occupent toutes des 
situations professionnelles stables et relativement conformes à leurs aspi-
rations, et semblent également sans anxiété particulière quant à leur légiti-
mité sociale : leurs origines semblent vécues plus comme une richesse que 
comme un stigmate. C’est peut-être là notamment que se creuse l’écart entre 
les ressentis face au racisme et face au sexisme… Pour l’ensemble des inter-
viewées, être une femme échoue à constituer une source de fierté, au moins 
pour ce qui touche à leur position vis-à-vis de l’emploi et du travail.

ne pas (vraiment) pouvoir se le permettre…

À l’inverse, certaines jeunes femmes dont la situation professionnelle est 
plus instable, moins satisfaisante, et d’autres qui apparaissent encore 
porteuses ou héritières d’une forte volonté d’intégration, et donc d’un 
sentiment d’« étrangeté » encore notable, présentent plus de réticence 
à verbaliser d’éventuelles discriminations racistes à leur encontre dans 
les situations auxquelles elles sont confrontées sur le marché du tra-
vail, notamment celles de recherche d’emploi. C’est le cas par exemple 
des jeunes femmes qui expriment qu’elles ne peuvent pas se permettre 
de penser leurs difficultés en termes de racisme. Même exprimer ses 
soupçons dans ce sens peut représenter un « luxe » excessif. Fatima, 
actuellement en CDD d’un an après plusieurs expériences de chômage, 
est réticente à admettre qu’elle a parfois estimé avoir subi du racisme : 

« Des fois on y pense, c’est sûr que ce n’est pas… J’essaie de ne pas trop 
y penser mais… Je vous l’ai dit, des fois j’y pense… et puis après je bloque 
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pas dessus. C’est sûr que je ne bloque pas dessus, parce que si je bloque 
dessus, c’est bon, je me renferme sur moi-même… je ne parle à plus per-
sonne, ça ne m’apporte rien… rien de positif […] pour moi, il n’y a personne 
qui va m’apporter… mon emploi, l’emploi que je veux… » 

À noter qu’en revanche, alors qu’elle a connu plusieurs refus d’embauche 
pour cause de grossesse, elle exclut nettement l’hypothèse d’avoir subi 
une forme de sexisme. À une question plus directe et générique sur les 
discriminations, elle répond ainsi : « [des discriminations] sexistes, je n’en 
n’ai jamais eues. Raciales non plus, je ne l’ai jamais vu… »

On assiste donc à des situations où la discrimination raciste semble aussi 
délicate à verbaliser, à s’avouer à soi-même ou à exprimer à l’enquê-
teur que le sont pour l’essentiel les sentiments face aux discriminations 

sexistes, mais selon des mécanismes qui peu-
vent être distincts. Une lutte intérieure est à 
l’œuvre, nourrie d’une part, comme pour le 
sexisme, d’une dimension de doute (était-ce 
bien de la discrimination ?), d’autre part du 
coût potentiel pour l’individu qu’il y aurait à 
accepter d’attribuer ce sens-là aux évène-
ments vécus. Envisager ses difficultés dans 
la sphère professionnelle comme résultant 
de comportements racistes à son encontre 
peut générer une remise en cause du fonc-
tionnement du système à l’égard du groupe 
immigré en général, ou bien conduire à ques-

tionner son propre sentiment de légitimité sociale en tant que personne 
issue de l’immigration. Dans ces cas-là, envisager le racisme est loin 
d’être facile. Amel occupe un poste qu’elle apprécie, dans des conditions 
d’emploi satisfaisantes, mais elle se décrit comme l’héritière d’une forte 
volonté parentale d’intégration et, de là, d’une grande docilité à l’égard 
des institutions : 

« Et comme je vous le disais, mes parents ont fait en sorte que l’on s’intègre  
le plus possible […]. Moi je pense que j’étais vraiment l’élève modèle du 
système scolaire parce que j’acceptais ce que le système scolaire m’im-
posait [...] et ça, ça se ressent encore dans mon travail… »

Alors qu’elle évoque la façon dont son père a été indubitablement victime 
de racisme, elle semble réticente à se sentir concernée lorsque l’enquê-
trice évoque cette question.

Interrogée plus directement, elle admet cependant s’être sentie discrimi-
née après son BEP, lors de sa recherche d’emploi, mais veille à prendre  
de la distance avec cette idée : 

« Moi je ne voulais pas rentrer dans cette polémique : t’es étrangère de 
toute façon tu subiras des attaques racistes ou en tout cas on te mettra 

Dire qu’on se sent discriminé nécessite 
deux mouvements successifs : d’une part, 
il faut accepter de s’identifier au groupe 
social auquel la discrimination nous 
renvoie […], d’autre part, il faut accepter 
de s’identifier au sein de ce groupe aux 
individus porteurs d’une revendication  
et ce au risque d’être étiqueté.
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des bâtons dans les roues quand tu chercheras un travail. Je pense oui… 
Pas de façon directe, je pense effectivement… alors ça par contre je suis 
persuadée que j’ai dû prouver deux fois plus que certaines personnes que 
je valais mieux qu’elles, oui encore aujourd’hui […]. Voyez c’est peut-être 
que je ne suis pas rancunière, que j’oublie. Je préfère garder ce qu’il y a 
de positif ou, si ça a été négatif, ça m’a permis en tout cas de surmonter 
et d’aller encore plus loin. » 

Ce mode de réaction s’accompagne souvent d’un discours « performatif », 
comme si la situation d’entretien était, pour ces jeunes femmes, l’occasion 
de réaffirmer et de renforcer leur attitude de prise de distance.

diviser le groupe discriminé

Une seconde façon de mettre à distance le racisme qu’elles pensent 
avoir rencontré consiste, pour certaines jeunes femmes, à se montrer 
compréhensives envers les personnes ayant des paroles ou des attitudes  
racistes. À l’instar du blanchiment que l’on pouvait observer chez certaines  
jeunes femmes victimes de sexisme, il s’agit ici de trouver des justifica-
tions aux situations d’injustice vues ou rencontrées, ce qui neutralise le 
contenu discriminatoire des situations relatées. Ainsi Halima scinde les 
personnes d’origine étrangère en deux groupes : 

« Parce que tout le monde dit : “On est arabes, on est gitans, on ne trouve 
pas.” Ce n’est pas vrai. Ce n’est pas vrai. Moi je suis marocaine, j’ai tou-
jours travaillé et j’ai toujours trouvé du boulot. […] Je me dis : le mec, ce 
n’est pas parce qu’il est raciste ou… il est raciste pour quelque chose, 
c’est qu’on a dû lui faire quelque chose et, du coup, il ne veut pas en 
entendre parler. Mais bon s’il voit quelqu’un comme moi qui lui dit : “Vous 
savez, on n’est pas tous pareils…” C’est partout pareil, que ce soit Fran-
çais, musulmans, Chinois, ce que vous voulez, c’est partout pareil. On peut 
en avoir des bons comme des mauvais… »

Si, côté sexisme, la scission du groupe potentiellement discriminé rele-
vait d’une hiérarchisation des légitimités à se trouver dans le champ de 
l’emploi, à y occuper une situation professionnelle donnée, c’est une hié-
rarchisation des légitimités plus globale, d’ordre moral, à se trouver sur 
le territoire qui semble invoquée face au racisme.

ConClusion
Face à une discrimination, les individus se retrouvent confrontés à une 
série de questionnements. Pour beaucoup des jeunes femmes concer-
nées par un ressenti de sexisme, ces interrogations les ont conduites  
à assumer, à excuser, parfois à naturaliser les discriminations rencon-
trées. Entrer dans une résistance où elles risquent de s’isoler, de ne pas 
parvenir à rencontrer autour d’elles un consensus suffisant pour soutenir 
leur lutte peut signifier un coût inacceptable. De ce point de vue-là, les 
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comportements des jeunes femmes face aux discriminations racistes, plus 
que face aux discriminations sexistes, s’avèrent un peu plus souvent de 
l’ordre de la résistance – même si là aussi identification, verbalisation et 
lutte ne se font que sous certaines conditions, et notamment l’existence 
de supports relationnels et professionnels suffisants. Ces éléments confir-
ment qu’au-delà de la mesure de l’ampleur des discriminations, la prise 
en compte de la dimension subjective du ressenti des discriminées permet 
de faire apparaître la manière dont les jeunes femmes « bricolent » avec 
elles-mêmes et avec les autres pour se réapproprier leurs trajectoires. 
Ces « arrangements » soulèvent clairement la question de la légitimité 
sociale de telle ou telle dénonciation discriminatoire ou au contraire celle 
de son « invisibilisation », voire de son « illégitimité », qui n’est pas sans 
incidence sur la perception d’une violence à laquelle les femmes peuvent 
faire face ou bien qu’elles peuvent retourner contre elles-mêmes.

Au-delà des premiers contacts et des mouvements concrets qui accom-
pagnent un ressenti discriminatoire, il y a nécessité de trouver une place 
et un sens à ce qui s’est joué. Entre échapper au sentiment d’être une 
victime, accepter le comportement que l’on a adopté face à l’agression et 
trouver une issue positive au conflit, une véritable réélaboration intervient 
en vue de démêler l’individuel du sociétal, ce qui est justifié de l’injusti-
fiable, l’acceptable de l’inacceptable, de trancher entre ce qui nécessitait 
la fuite, ce qui méritait la lutte ou ne valait que mépris. Cette négociation 
avec soi peut s’étaler sur de nombreuses années et mobiliser d’impor-
tantes ressources à la fois morales et relationnelles.

Les discriminations les plus relayées par les médias (en premier lieu celles  
concernant les salaires des femmes ou les discriminations racistes à 
l’embauche) semblent permettre aux jeunes femmes de les identifier et 
de les exprimer plus facilement que d’autres. Néanmoins, la dicibilité 
des discriminations sexistes reste freinée par les rapports sociaux de 
sexe tels qu’ils traversent la société10 et par le dogme productiviste : 
est-il injuste de devoir s’engager auprès de son employeur à ne pas faire 
d’enfants pendant quelques années ? Est-il injuste de se voir attribuer les 
tâches ingrates parce qu’on n’est là que quatre jours par semaine et pas 
cinq comme ses collègues masculins ? Est-il injuste de ne pas embau-
cher une femme dont on sait qu’elle s’apprête à avoir des enfants ?

Dire qu’on se sent discriminé nécessite deux mouvements successifs : 
d’une part, il faut accepter de s’identifier au groupe social auquel la dis-

10. On peut ici supposer que la résurgence dans les médias de discours qu’on pourrait qualifier de 
naturalisants à propos de la maternité et de l’allaitement tendent à renforcer les représentations 
des jeunes femmes dans le sens de leur identification au rôle maternel plutôt qu’à l’emploi, de 
même qu’une certaine dévalorisation de la parole féministe comme relevant de combats d’un autre 
âge, dépassés, contribue à brouiller les possibilités d’identification de discriminations sexuées dans 
le cadre professionnel.
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crimination nous renvoie (le groupe des femmes, le groupe des immi-
grés), d’autre part, il faut accepter de s’identifier au sein de ce groupe 
aux individus porteurs d’une revendication et ce au risque d’être étiqueté. 
Dans le cas du racisme, c’est plutôt le premier mouvement qui fait pro-
blème (être ramené à son origine immigrée), quand c’est plus souvent le 
second dans le cas du sexisme (être « taxée » de féminisme).

À partir de ces deux situations de discrimination, on voit que les ressorts 
qui permettent d’identifier et de dire une discrimination diffèrent selon 
le motif. Centrées sur la question de l’individu et assimilant l’ensemble 
des motifs de discrimination dans une même catégorie, les politiques 
publiques méconnaissent cette diversité. Plus encore, en se focalisant 
sur le seul traitement des conséquences de la discrimination tous motifs 
confondus11, elles restent aveugles au fait que les individus susceptibles 
d’être victimes d’une discrimination sont inégalement aptes à l’identifier 
et à la dire. En ignorant ces différences, elles introduisent de fait entre 
les groupes potentiellement discriminés une nouvelle inégalité.

11. La législation européenne a établi dix-sept critères de discrimination.
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